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[C – 2007/29184 ]
19 JUILLET 2007. — Décret portant assentiment à la Convention conjointe Conseil de l'Europe/Unesco sur l a

reconnaissance des qualifications relatives à l'enseignement supérieur dans la Région européenne, adoptée à
Lisbonne le 11 avril 1997 et signée par la Belgique le 7 mars 2005 (1)

Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit :
Article unique . La Convention conjointe Conseil de l'Europe/Unesco sur la reconnaissance des qualification s

relatives à l'enseignement supérieur dans la région européenne, adoptée à Lisbonne le 11 avril 1997 et signée pa r
la Belgique le 7 mars 2005, sortira son plein et entier effet .

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge .

Bruxelles, le 19 juillet 2007 .
La Ministre-Présidente du Gouvernement de la Communauté française,

chargée de l'Enseignement obligatoire et de Promotion sociale ,
Mme M . ARENA

La Vice-Président e
et Ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique et des Relations internationales ,

Mme M.-D. SIMONET

Le Vice-Président et Ministre du Budget et des Finances ,
M. DAERDE N

Le Ministre de la Fonction publique et des Sports ,
C . EERDEKENS

La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel et de la Jeunesse,
Mme F. LAANAN

La Ministre de l'Enfance, de l'Aide à la Jeunesse et de la Santé ,
Mme C. FONCK

Note
(1) Session 2006-200 7
Documents du Conseil. - Projet de décret, n° 434-1 . - Rapport, n° 434-2.
Compte-rendu intégral . - Discussion et adoption. Séance du mardi 17 juillet 2007 .
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